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CORRESPONDANCE DU MOIS 
Le ministre des Transports et de la Mobilité durable, 

nous informe qu’il accorde à notre municipalité une 

aide financière maximale de 142 055 $ pour le dossier 

du Programme d’aide à la voirie locale – Volet Entre-

tien 2025-2026.   

PROJETS PILOTES ÉLECTIONS MUNICIPALES 

Lors des élections générales du 2 novembres 2025, la 

municipalité souhaite diffuser une vitrine d’informa-

tion au sujet de leurs candidates et candidats. Elle 

peut aussi utiliser un nouveau modèle de bulletin de 

vote comprenant une photographie de chaque candi-

dat. Les objectifs de ces projets pilotes sont d’ac-

croître l’intérêt pour la démocratie municipale; favori-

ser l’accès à de l’information de qualité au sujet des 

candidates et candidats et accorder de la visibilité aux 

candidats sur une plateforme Web neutre et équi-

table.  

MODIFICATION DE LA TENUE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

D’OCTOBRE  

Considérant qu’il y aura des élections municipales le 2 

novembre 2025, l’article 314.2 de la Loi sur les élec-

tions et référendums stipule au cours de la période qui 

commence le trentième jour précédant celui fixé pour 

le scrutin d’une élection générale et qui se termine au 

moment où la majorité des candidats élus à un poste 

de conseiller a prêté le serment, le conseil ne peut 

siéger que si survient un cas de force majeure nécessi-

tant son intervention. Il y a donc lieu de modifier la 

date de la séance du mois d’octobre 2025 pour res-

pecter le délai de trente jours. La date de la séance 

ordinaire du mois d’octobre est donc fixée le mercredi 

1er octobre 2025. 

 
 
 
 
 
 
 
UTILISATION DROIT DE PRÉEMPTION – ACHAT PRO-
PRIÉTÉ 1221, RANG SAINT-PIERRE 
La Municipalité a assujetti à l’exercice d’un droit de 

préemption l’immeuble du 1221, rang Saint-Pierre se-

lon l’article 1104.1.3 du Code municipal du Québec. La 

municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval utilise son 

droit de préemption et accepte l’offre d’achat au 

montant 165 000 $.  

ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET DES SALAIRES 
PAYÉS  POUR LE MOIS   
La liste des comptes et des salaires à payer pour le 
mois de juin 2025 s’élève à un montant de 
506  826.89 $.  
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SOYEZ PRÊT POUR LE 22 JUILLET !  

Des juges des Fleurons du Québec se promèneront sur le territoire de la municipalité, voici pourquoi !!!??   
         
Qu’est-ce que Les Fleurons du Québec ? 
Les Fleurons du Québec en 5 phrases : 
- Fondé en 2005, les Fleurons sont un programme de classification horticole 100 % québécois. La municipalité est 
membre depuis 2029.  
- Il offre aux municipalités participantes un accompagnement personnalisé et des outils pour les faire progresser 
dans leur verdissement urbain. 
- Le programme compte actuellement 318 municipalités membres qui totalisent 40 % de la population québé-
coise. 
- La cote de classification horticole des Fleurons est semblable aux étoiles pour les hôtels (de 1 à 5 fleurons) et 
valable pour 3 ans. La municipalité a 4 fleurons !  
- Les Fleurons constituent une reconnaissance publique des efforts collectifs pour l’embellissement du territoire 
et pour un milieu de vie plus vert et plus sain !  

Préparez-vous à la visite des Fleurons du Québec !       
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L’été approche… et avec lui, la visite officielle des Fleu-
rons du Québec! 
 
La classification se fera le 22 juillet et le classificateur visi-
tera au moins 60% de notre territoire. 
 
Quoi faire pour se préparer?  
- Simplement démontrer toute la beauté et la fierté de 
notre milieu de vie.  
- Soignez l’apparence de nos aménagements avec un en-
tretien régulier.  
- Tout le monde peut contribuer. Chaque geste, petit ou 

grand, nourrit notre effort collectif vers un milieu de vie 

plus beau, plus vert et plus sain ! 

Le comité d’embellissement, de concert avec la municipa-

lité , a mis sur pied un concours pour aider la municipalité 

à obtenir 5 fleurons ! Pas besoin de vous inscrire ! Simple-

ment, fleurir !  Merci pour votre précieuse collaboration !  

Quelques mots pour vous faire part d’une grande fierté pour notre club: Mme Ginette 
Lemaire est repartie avec la médaille de bronze en pickleball lors des jeux régionaux de 
la FADOQ. Bravo, Ginette ! 
 
Nous en profitons pour vous remettre en mémoire notre prochain rendez-vous : 22 
août, au pavillon Raymond-Turcotte, à Saint-Zéphirin, pour le souper de méchoui an-
nuel. Les bénévoles du téléphone vous joindront sous peu… si ce n’est déjà fait. 
 
En attendant, vous pouvez toujours venir vous divertir en jouant à la pétanque avec 
notre ami Gaston, tous les mercredis soirs de l’été, à partir de 19h, si le nombre de participants et participantes 
ainsi que la température le permettent. 
 
Pour conclure, nous désirons souhaiter un bon anniver-
saire à nos natifs du mois de juillet. Que cette nouvelle 
année vous comble de joie et de bonheur à célébrer. Gâ-
tez-vous, c’est l’heure ! Chacun et chacune de vous le mé-
rite bien, va ! 
 
À tous nos membres, passez un bel été, prenez soin de 
vous et que Dieu vous garde !                                                 Votre conseil d’administration du Club FADOQ St-Zéphirin 

Yvan, André, Caroline, Josée, Gaston et Gisèle 
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